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Résumé :

Dans l'attente de la promulgation par arrêté interministériel de
la nouvelle convention nationale thermale, les Caisses
continuent à prendre en charge les cures thermales sur la base
de la lettre ministérielle du 28 février 2003 ci-jointe.
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Affaire suivie par Raymonde WARTEL (DRM/DREAM/DAHMES) ! 01.42.79.31.91

Madame, Monsieur le Directeur,

Dans l'attente de la publication de la nouvelle convention nationale thermale, le Ministre
de la Santé autorise, à titre exceptionnel, par lettre du 28 février 2003 ci-jointe, le
maintien des effets de la convention nationale thermale de 1997.

Les Caisses sont donc appelées à prendre en charge sur la base de cette autorisation
exceptionnelle les frais de soins et de traitement afférents aux cures thermales.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération
distinguée.

La Directrice des Risques Maladie
Bernadette MOREAU


